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	Mandat
	Activité
	Résultats attendus
	Échéancier
	Responsable
	Contributeurs
	Rapport à
	Statut

	Numéro Résolution / Décision
	Texte de la Résolution / Décision
	Brève description de l’activité (si nécessaire)
	Liste des résultats
	Échéancier (année et/ou réunion) (selon Res / Dec, le cas échéant
	Nom du (des) responsables(s)
	Nom des autres personnes impliquées
	ScC, StC, COP (y compris numéro de session)
	Statut de l’activité 

	Questions liées à la conservation des espèces terrestres

	Initiative conjointe CITES-CMS pour les carnivores d’Afrique

	Dec.14.165
	Le Conseil Scientifique est prié: 
a) à la 7ème réunion de son Comité de session et en collaboration avec le Groupe de spécialistes des félins de l'UICN, d’examiner les renseignements fournis au Secrétariat en réponse à la Décision 14.162 et le rapport sur l'état de conservation des populations de guépards du Botswana, de la Namibie et du Zimbabwe et les considérations relatives à l'inscription aux Annexes de la CMS; et 
	
	Recommandations approuvées
	2024
	
	(Sec FP: Clara Nobbe) 

Groupe de spécialistes des félins de l'UICN
	
	

	
	b) de fournir des recommandations au Comité permanent lors de sa 56ème ou 57ème réunion.
	
	Recommandations fournies
	2024 - 2026
	
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	StC56
	

	[bookmark: _Toc162002067][bookmark: _Hlk169186407]Initiative pour les mammifères d’Asie centrale (CAMI)

	Dec.14.168
	Les Conseillés de la région CAMI nommés par les Parties sont priés de présenter l'étude « Zones prioritaires de conservation transfrontalière pour l'Initiative sur les mammifères d'Asie centrale » et les actions menées pour promouvoir la conservation des zones prioritaires transfrontalières sélectionnées au Conseil scientifique lors de la prochaine réunion du Comité de session.

	
	Présentation et discussion
	2024
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	ScC-SC7
	

	Dec. 14.169
	Le Conseil scientifique est invité à:

a) évaluer la méthodologie et les résultats de l'étude « Zones prioritaires de conservation transfrontalière pour l'Initiative sur les mammifères d'Asie centrale » et envisager de les appliquer à d'autres régions ; et
	
	Evaluation de la méthodologie et résultats
	2024
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	
	b) considérant le paragraphe 11 de la Résolution 11.24 (Rev.COP13) et s'appuyant sur la Décision 14.167 (e), donner des conseils sur les forums et les mécanismes de diffusion pertinents où promouvoir les résultats et les recommandations de l'étude « Zones prioritaires de conservation transfrontalière pour l'Initiative sur les mammifères d'Asie centrale »’
	
	Forums et mécanismes de diffusion identifiés
	2024
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	Res. 11.24 (Rev.COP13) Para 11
	Charge le Conseil scientifique et le Secrétariat, sous réserve des fonds disponibles, de poursuivre et renforcer les efforts de collaboration avec d’autres instances internationales compétentes en vue de consolider les synergies et la mise en œuvre de la CMS et de la CAMI.
	
	Forums internationaux identifiés
	2024-2026
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	Res. 11.24 (Rev.COP13) PdT 8.1
	8.1 Le Conseil scientifique de la CMS doit appuyer et contribuer à l’analyse des lacunes dans les connaissances sur la base de preuves scientifiques, notamment
a) Souligner et expliquer les limites actuelles des connaissances scientifiques;
	
	Analyse des lacunes
	2024-2026
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	
	b) Identifier les questions clés et, le cas échéant, formuler des hypothèses pour faire progresser les connaissances;
	
	Questions identifiées
	2024-2026
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	
	c) Fournir des preuves et des informations solides aux parties prenantes, en particulier en ce qui concerne le statut, la distribution et les menaces. 
	
	Information fournie
	2024-2026
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	Res. 11.24 (Rev.COP13) PdT 29.12
	29.12 Nommer un expert en mammifères pour le Conseil scientifique.
	
	Expert nommé
	2024-2026
	
	(Sec FP: Polina Orlinskiy)
	COP15
	

	Tigres et autres grands félins d’Asie

	Res. 9.22 (Rev.COP12) Para 2
	Prie le Conseil Scientifique et le Secrétariat de s’assurer que tous les moyens qui pourraient effectivement contribuer à l’amélioration du statut de conservation des félins d’Asie et à la sensibilisation du public sur les menaces auxquelles ils doivent faire face sont pris dans le cadre de la Résolution 11.24, l’Initiative pour les mammifères d’Asie centrale;
	
	Mise à jour
	2024-2026
	
	(Sec FP: Clara Nobbe)

	ScC-SC7
COP15
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Initiative de la CMS pour le jaguar

	Dec. 14.177
	Le Conseil scientifique est prié de:
a) réviser et de donner son avis sur le Programme de travail conjoint CITES-CMS proposé pour le Jaguar; 
	
	Réviser et conseiller
	2024
	
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	
	

	
	b) fournir des informations disponibles à l’Initiative en appui à l’approche coordonnée visant à améliorer les connaissances ; et 
	
	Information fournie
	2024-2025
	
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	
	

	
	c) faire rapport au Comité permanent, lors de sa 56e réunion, sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la présente Décision.
	
	Rapport
	2025
	
	(Sec FP: Clara Nobbe)
	StC56
	

	[bookmark: _Toc162002076]Aires de conservation transfrontières pour les espèces migratrices

	Dec. 14.198
	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources  d’examiner l’utilité de l’outil sur la base des rapports soumis par les Parties par l’intermédiaire du Secrétariat conformément au paragraphe (b) de la Décision 14.197 et au paragraphe (b) de la Décision 14.199, formuler des recommandations appropriées à l’intention du Secrétariat et des Parties sur son utilisation ultérieure, et aider à déterminer quelles améliorations devraient être apportées à l’outil afin d’orienter son expansion future, sous réserve de la disponibilité de ressources externes
	Quatre séminaires en ligne sur l'utilité et la fonctionnalité de l'outil; enquête auprès des parties pour évaluer leur intérêt à utiliser l'outil.
	Examen de l’utilité; Recommandations sur l’utilisation ultérieure. 
	Juin-Juillet 2024 

	
	UNEP-WCMC
(Sec FP: Clara Nobbe, Amie Figueiredo)
	ScC-SC7  COP15 
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